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6.2. - L'ethnie1 

La taille des concessions et des ménages varient considéra­

blement avec le groupe ethnique', comme l'indique le tableau 15. 

Les concessions et les ménages les plus restreints se re­

marquent chez les Peuls. Les concessions les plus nombreuses se re­

trouvent chez les Goùrmantché et chez les Sénoufo. Ces deux groupes 

ont toutefois des tailles moyennes de ménages identiques à celles 

du niveau, national ; ils doivent donc enregistrer un nombre élevé 

de ménages par concession. Ces données ne sont pas disponibles par 

ethnie, mais le tableau 14 indique effectivement que l'on trouve un 

nombre élevé de ména.ges par concession dans les strates où ces deux 

groupes sont majoritaires. 

On observe une relation entre la taille des ménages et la 

polygamie : plus la polygamie est importante chez un groupe ethnique, 

plus élevée est la taille des ménages. La fécondité intervient éga­

lement, le nombre d'enfants étant d'autant plus grand qu'il y a 

d'épouses. 

On observe une variation considérable dans les âges moyens 

des chefs. Ainsi, chez les Gourounsi et les Lobi, l'âge moyen des 

chefs de ménage est de 39 ans alors qu'il est de 46 ans chez les 

Mossi. De même pour l'âge moyen des chefs de concession qui passe 

de 44 ans chez les Gourounsi à 53 ans ches les Goùrmantché. 

1 
Les groupes ethniques étudiées sont , en fait, un regroupement 
d'ethnies - Voir Appendice 1. 
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L'écart séparant l'âge moyen des chefs de ménage et des 

chefs de concession varie également selon les ethnies : de 5 ans 

chez les Gourounsi (39 contre 44 ans) et les Mossi (46 contre 51 ans) 

à 11 ans chez les Goùrmantché (42 contre 53 ans). 

On n'observe pas de lien direct entre la précocité ou le 

retard du mariage et les Sges moyensdes chefs. Il est vrai que le cal­

cul de l'âge moyen d'accès au titre de chef serait plus indiqué et 

révélerait peut-être une relation étroite avec l'Sge .au mariage. 

Faute de données, ce calcul n'a pas été fait. 

Enfin, l'importance de la fraction des femmes chefs de mé­

nage varie de façon importante passant de 2 % chez les Mossi à 7»7 i° 

chez les Lobi, Dagari. On n'observe pas de relation directe entre 

l'importance des femmes chefs de ménage et l'importance des veuves 

et divorcées chez les différentes ethnies. Il est vrai que ce phéno­

mène doit être relié aux règles et structures de parenté, ainsi qu'au 

rôle de la femme dans les différentes ethnies. 

Les deux tableaux suivants indiquent, d'une part la répar­

tition, pour une ethnie donnée, des chefs de concession de sexe mas­

culin selon l'état matrimonial (tableau 16) et, d'autre part, la 

proportion des chefs de concession pour 100 hommes de chaque état 

matrimonial, pour une ethnie donnée (tableau 17)-

Le tableau 16 présente des résultats grandement influencés 

par la structure pa„r âge des populations. On a vu, par exemple, que 

lee célibataires chefs de concession constituent des cas plutôt 

ra.res et se retrouvent essentiellement chez les jeunes. Ces résultats 

sont également influencés par la structure matrimoniale de la popu­

lation. Ainsi, on observe une plus faible importance relative des 

ch-'fs de concession polygames chez les Goùrmantché, Bobo, Mandingue 

et Peul. Or, dans ces groupes, la polygamie est relativement moins 

importante. L'inverse est vrai chez les Mossi et les Séno\ifo. 
1 

Le tableau 17 présente des résultats non influencés pa.r 

la structure par âge et la. structure matrimoniale. La fraction des 

hommes chefs de concession varie chez les différentes ethnies : 

ainsi, chez les Goùrmantché, seuls 22 y des hommes sont chefs de 

concession alors que chez les Peuls, ce pourcentage atteint 46,5 /'• 

Ceci est à relier avec la taille des concessions. 
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Chez tous les groupes ethniques, on remarque que les poly­

games ont de plus grandes chances de devenir chefs de concession 

que n'en ont les monogames. L'importance relative des chefs de con­

cession veufs et divorcés varie entre les groupes et est à relier 

avec 1*importance^du divorce et de la polygamie chez les différents 

groupes. 

Le tableau 18 décompose le nombre de ménages par concession 

selon le type de lien existant entre ces ménages et le chef de con­

cession. Ce tableau n'est ici donné qu'à titre d'informations complé­

mentaires, puisque nous n'avons pas les éléments d'explications né­

cessaires. 

Tableau 18. - Composition moyenne des concessions selon le type de 

liens de parenté entre les ménages et le chef de con­

cession, par ethnie, Haute-Volta, 1960-61. 

Cellule familiale 

Du chef de concession 

Des descendances 

Des frères et soeurs 

Des ascendants 

Des coépouses 

Des oncles, neveux 
et nièces 

Autres 

Nombre moyen de 
cellules au total 

Mossi 

1,00 

0,18 

0,23 

0,01 

0,01 

0,05 

0,01 

1,49 

Bissa 

1,00 

0,27 

0,47 

0,01 

0,07 

0,02 

0,02 

1,86 

Gour-
man .-
tché 

1,00 

0,50 

0,96 

0,02 

0,01 

0,41 

0,07 

2,99 

Bobo 

1,00 

0,49 

0,80 

0,03 

0,02 

0,42 

0,03 

2,79 

Man-, 
din­
gue 

1,00 

0,34 

0,36 

0,04 

0,02 

0,12 

0,06 

1,94 

.Gou­
roun­

si 

1,00 

0,37 

0,64 

0,05 

0,0.1 

0,19 

0,03 

2,29 

Sé­
nou­
fo 

1,00 

0,70 

0,96 

0,0.3 

0,01 

0,35 

0,03 

3,08 

Lobi 
Daga-

ri 

1,00 

0,53 

0,44 

0,06 

0,02 

0,19 

0,03 

2,27 

Peul 

1,00 

0,35 

0,19 

0,03 

0,01 

0,06 

0,03 

1,67 

Ensem-

ble 

1,00 

0,28 

0,34 

0,02 

0,01 

0,11 

0,02 

1,78 

Source : Enquête 1960-61, tome 1, p. 206 

Le tableau 19 indique la répartition des chefs de ménage 

selon le sexe et, pour le sexe masculin, selon le nombre d'épouses. 
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Tableau 19. - Répartition des chefs de ménage selon le sexe, le nombre 

d'épouses et l'ethnie, Haute-Volta, 1960-61 

Sexe e t nombre 
d ' é p o u s e s 

Mascu l in 

Polygame 

Monogame 

Sans épouse 

Féminin 

Sans époux 

T o t a l 

E t h n i e 

Mossi 

36 ,6 

5 6 , 3 

5,1 

2 , 0 

1 00 , 0 

B i s s a 

2 7 , 7 

57 ,9 

8 ,1 

6 ,3 

100 ,0 

Goùr­
man­
t c h é 

24 , 4 

67 ,4 

5,5 

2 , 7 

100 , 0 

Bobo 

2 3 , 0 

66 ,4 

7 , 8 

2 , 8 

100,0 

Man­
d i n ­
gue 

2 4 , 5 

62 ,1 

8 ,8 

4 , 6 

1 00 , 0 

Gou­
r o u n ­

s i 

2 9 , 3 

56 ,1 

9 , 3 

5 , 3 

100,0 

S é ­
noufo 

3 0 , 8 

55 , 8 

6 ,2 

7 ,2 

1 00 , 0 

Lobi 
Daga^ 

r i 

2 8 , 5 

57,e 
6,1 

7 , 6 

100,0 

P eu l 

1 5 , 9 

7 6 , 8 

3 ,4 

3,9 

100 , 0 

Total 

2 9 , 5 

6 1 , 0 

5 , 9 

3 ,6 

1Q0,0 

Source : Enquête 1960-61, tome 1, p. 214 

La majorité des chefs de ménage sont, chez toutes les 

ethnies, .des hommes monogames. Comme il l'a été remarqué pour les 

chefs de concession, l'importance des chefs de ménages polygames est 

moindre chez les Goùrmantché, Bobo, Mandingues et Peul. où la poly­

gamie est moins répandue. 

6.3. - La religion 

La religion étant, en Haute-Volta, très liée au groupe 

ethnique, les différences observées d'après la. religion des che.fi 

doivent être interprétées avec prudence. 

http://che.fi
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Tableau 20. - Taille moyenne des concessions et ménage et âge moyen 

des chefs de concession selon la religion, Haute-

Volta, 1960-61 

Religion 

Animiste 

Musulman 

Chrétien 

Total 

Concession 

Personnes par 
concession 

10,9 
8,3 

7,8 

9,4 

Age moyen des 
chefs vsexe 

masculin) 

51 
,48 

40 

49 

Ménage 

Personne par 
ménage 

5,4 

4,8 

5,3 

5,2 

Source : Enquête 1960-61, tome 1, p. 194, 196 et 208 

En effet, les ethnies où les conc-essions Sont les plus nom­

breuses sont presque entièrement animistes. Au contraire, l'es Peuls 

où les concessions sont restreintes sont, en grande partie, musulmans. 

Les ooincessions les moins nombreuses se retrouvent chez les 

chrétiens. Deux facteurs interviennent : d'une part, la faible impor­

tance de la polygamie et d'autre part, le fait que les chrétiens ap­

partiennent, en majorité, à de jeunes générations. On observe par 

contre des tailles de ménage identiques chez les animistes et les chré­

tiens, et une taille plus faible chez les musulmans. 

Les âges moyens des chefs de concession musulmans et animis­

tes sont sensiblement pareils ; les chrétiens se démarquent toutefois 

avec un âge moyen plus faible. Ceci s'explique probablement par le 

fait que les chrétiens sont beaucoup plus nombreux parmi les jeunes 

générations. 

Le tableau 21 indique la répartition des chefs de ménage 

selon.le sexe et, pour le sexe masculin, selon le nombre d'épouses. 

Pour les,trois religions, la majorité des chefs de ménage 

de sexe masculin sont monogames. L'importance des polygames varie du 

simple au triple chez les chrétiens et chez les animistes, compte 

tenu du fait de la faible importance de la polygamie chez les chré­

tiens. Enfin, l'importance des femmes chefs du ménage ne varie pas 

selon la religion. 
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Tableau 21. - Répartition des chefs de ménage selon le sexe, le nom­

bre d'épouses et la religion, Haute-Volta, 196O-6I. 

Sexe e t nom­
b r e d ' é p o u s e s 

Mascu l i n 

Polygame 

Monogame 

Sans épouse 

Fémin in 

Sans époux 

T o t a l 

R e l i g i o n 

An im i s t e 

3 2 , 3 

57,4 
6,6 

3,7 

100 ,0 

Musulman 

2 6 , 0 

66,7 
4 , 0 

3,3 

100 ,0 

C h r é t i e n 

10 , 4 

79,5 
6,4 

3,7 

100 ,0 

T o t a l 

29,5 
6 1 , 0 

5,9 

3,6 

1 0 0 , 0 

Source : Enquête 1960-61, p. 213 
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7. - LES CONCESSIONS ET MENAGES SELON LE DEPARTEMENT* 

Le recensement de 1975 fournit des informations sur les 

concessions et les ménages selon le département. Les différences ob­

servées selon l'ethnie se retrouvent au niveau des départements, les 

différentes ethnies étant fortement concentrées dans des régions 

données. 

Le tableau 22 résume les informations disponibles. Le ta­

bleau 23 reproduit certains résultats relatifs aux comportements 

matrimoniaux. On observe des écarts considérables dans la taille 

des unités familiales selon les départements. Le nombre moyen de per­

sonnes par concession passe de 8,4 dans le Centre à 19,1 dans le Nord. 

Ces deux départements enregistrent également les extrêmes du point de 

vue du nombre de ménages par concession, soit respectivement 1,4 et 

3,1 ménages par concession. Le nombre de personnes par ménage varie 

également de façon remarquable, passant de 4,4 a-u Sahel à 6,6 dans 

le Centre-Ouest. 

On observe une relation systématique entre la taille des 

ménages et la polygamie : dans un département donné, plus importa.nte 

est la polygamie, plus élevée est la taille des ménages. 

On remarque également des variations importantes dans l'âge 

moyen d'accès au titre de chef de concession : 45,6 ans dans le Nord 

contre 36,6 ans dans le Centre ; de même pour l'âge moyen d'accès au 

titre de chef de ménage qui passe de 23,9 ans au Sahel à 30,3 ans 

dans le Centre-Ouest. 

Voir carte 2. 
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Tableau 23. - Indices de nuptialité selon les départements, Haute-

Volta, 1975 

• r 

Département 

Centre 

Centre-Est 

Centre-Nord 

Centre-Ouest 

Est 

Hauts-Bassins 

Nord 

Sahel 

Sud-Ouest 

Volta-Noire 

Haute-Volta 

» 

Age moyen 
au maria.ge 

(sexe mascu­
lin) 

29,2 

26,5 

27,8 

29,1 

25,0 

26,6 

27,8 

23,8 

27,1 

24,7 

27,2 

— 3 1 • 

,0 hommes poly­
games parmi 

mariés 
(15 ans et +) 

35,4 

29,7 

37,0 

41,7 

2e,7 

33,0 

37,6 

15,3 

29,0 

29,7 

32,4 

Nombre 
moyen 

d'épouses 

1,5 

1,4 

1,5 

1,6 

1,4 

1,4 

1,5 

1,1 

1,4 

1,4 

1,5 

Source : Dossier technique ."Nuptialité en Haute-Volta : 1960-1976", 
tableau 12. 

L'écart d'âges, pour un département donné, existant entre 

l'accession au titre de chef de ménage et celle au titre de chef de 

concession varie considérablement d'un département à un autre. 

Ainsi, dans le département du Centre, un chef de ménage peut accéder 

au titre de chef de concession en moyenne 7 ans après avoir été chef 

de ménage. A l'opposé, il faudra, attendre 17 ans cn moyenne dans le 

département flu Ford. 

La comparaison entre les âges moyenF T.U •n-n~."i.",i"- e+. cou*** 

d'accèr au" titre de o^efs ̂ e ménage montre un" étroite roi-1 tien. 

Sauf rlnnn le Centre—Ouç-t, où on observe un écart c " ?,5 anr, i -*1 " -'-

parait qu'une période d'an plus 1 an sépare le moment du ri—i ag-» et 

celui, clr 1*accès au titre de chef de ménage. 

Enfin, le table0!) 22 fait ressortir des variations danr la 

fréquence des chef? de se^e féminin : peu importantes dans le Centre-

Nord (1,7 a- des chefs rie concession et 2,5 °ic des chefs de ménage), 

elles ont un certain, poids dans le Sud-Ouest (5,9 % des chefs de con­

cession et 9,6 i des chefs de ménage). Ceci est à relier à l'existence 
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d'ethnies dominantes dans les différents départements où l'organisation 

socio-économique et, notamment le rôle des femmes, varient beaucoup. 

Il faut toutefois remarquer que l'appartenance ethnique 

n'est pas le seul facteur déterminant puisque, comme on l'a vu, les 

départements du Centre et du Nord se situent parfois à des extrêmes 

et pourtant sont habités en grande majorité par les Mossi (89 i de 

la population du Centre et'96 % de la population du Nord). 
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8. - LES CONCESSIONS ET MENAGES SELON LE MILIEU : L'URBANISATION 

L'enquête de 196O-61 ne fournit pratiquement pas de données 

permettant une analyse différentielle selon le milieu. Les seules 

informations indiquent une taille des ménages légèrement plus élevée 

dans les centres secondaires (5,6 personnes) qu'en milieu rural 

(4,2 personnes). Il semble que le nombre de ménages par concession 

soit un peu plus faible dans les centres secondaires, mais les chiffres 

pour le démontrer ne sont pas présentés. Le recensement de Ouagadou­

gou de 1961-62, indique, au contraire, une taille des ménages plus 

faible, soit 4,5 personnes par ménage. 

En outre, on observe une plus grande importance des chefs 

de ménage de sexe féminin à Ouagadougou, soit 6,8 % des chefs de mé­

nage. Enfin, à Ouagadougou, on note une plus grande importance de 

chefs de ménage célibataires (9,3 % des chefs à Ouagadougou contre 

2,6 pour la zone rurale et les centres secondaires). Le même, l'im­

portance des chefs monogames (66,8 %) est plus grande que celle des 

chefs polygames (16,5). Ceci s'explique en grande partie par la struc­

ture de la population plus jeune à Ouagadougou, et par ses caractéris­

tiques matrimoniales. 

A partir des résultats de 1975, m e analyse différentielle 

selon le milieu rural, semi-urbain et urbain est possible. Le ta­

bleau 24 résume les informations disponibles. Le tableau 25 reproduit 

quelques informations sur la nuptialité. 
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Tableau 25. - Indices de nuptialité selon le milieu, Haute-VOlta, 1975 

Milieu 

Urbain 

Semi-urbain 

Rural 

Haute-Volta 

Age moyen 
au mariage 

(sexe mas­
culin) 

28,1 

28,2 

27,1 

27,2 

io polygames 
chez les 

ma.riés 

26,6 

34,1 

32,7 

32,4 

Nombre 
moyen 

d'épouses 

1,4 

1,5 

1,5 

1,5 

io de femmes 
veuves et di­
vorcés de 14 

ans et + 

7,2 

10,6 

8,1 

8,1 

Source : Dossier technique "Nuptialité en Haute-Volta, 1960-1976", 
tableaux 20 et 21. 

Le tableau 24 fait apparaître des tailles de concession moins 

élevées en milieu urbain qu'en milieu rural, le milieu semi-urbain se 

situant entre les deux. Ces écarts sont dus à des différences à la 

fois du nombre de ménages au sein de la concession et du nombre de per­

sonnes au sein du ménage. Le milieu rural se distingue des autres mi­

lieux par un nombre moyen de ménages par concession un peu plus élevé : 

2,0 contre 1,6 ménages dans les milieux urbains et semi-urbains. Par 

contre, pour le nombre de personnes par ménage, le milieu rural se 

situe à mi-chemin entre les deux autres milieux : le milieu urbain où 

l'on enregistre une taille moyenne des ménages relativement faible 

(5 personnes) et le milieu, semi-urbain où la taille moyenne est plutôt 

élevée (6,3 personnes). Ceci, encore une fois, apparait comme étant 

très lié à l'importance de la polygamie (tableau 25ï. 

L'âge moyen d'accès au titre de chef de ménage varie légère­

ment selon le milieu passant de 26,5 ans en milieu urbain à 28,6 ans 

en milieu semi-urbain ; par contre, l'âge moyen d'accès au titre de 

chef de concession varie de façon considérable passant de 31,4 *ne en 

milieu urbain à 40,1 ans en milieu rural. 

Dans le milieu urbain, l'âge moyen d'accès au titre de chef 

de ména-ge est plus faible que l'âge moyen au mariage. Ceci montre pro­

bablement l'importance des célibataires accédant au titre de chef- de 

ménage. 

L'importance relative des femmes chefs de concession et de 

ménage varie selon le milieu et a bea.ucoup plus de poids en milieu 

urbain et, surtout, semi-urbain qu'en milieu rural. La grande impor-
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tance des chefs de sexe féminin en milieu semi-urbain est à lier, non 

seulement avec l'importante pa.rt des femmes veuves et divorcées, mais 

également avec de forts déséquilibres des sexes aux âges adultes. 

La confrontation des données sur les ménages et celles sur 

la nuptialité suggè-re une hypothèse : les veuves en milieu rural ne 

semblent pas être toutes chefs de ménages alors qu'en milieu urbain, 

il semble qu'elles le soient en très grande partie. Ceci indique peut-

être la, perte d'importance, en milieu urbain, de certaines coutumes, 

tel le lévirat. 

Le tableau 26 fait apparaître des différences au sein même 

du milieu urbain, soit dans les 5 villes du pays. Le tableau 27 re­

produit quelques indices de nuptialité. Au vu du tableau 26, l'in­

fluence du département tra.nsparait sur la ville. Ainsi, chacune des 

villes présentent des indices sur les concessions et sur les ménages 

fort semblables à ceux du département où elle se situe. C'est proba­

blement, la marque de l'ethnie dominante. Chacune des villes présen­

tent toutefois, par rapport à son département, les caractéristiques 

rema.rquées dans le milieu urbain. Ainsi, de façon généra.le, on obser­

ve des tailles de concession et de ménage moins élevées, des âges 

d'accès au titre de chef plus précoces et enfin, une plus grande impor­

tance des chefs de sexe féminin. 

On observe, encore une fois une corrélation entre l'impor­

tance de la polygamie et la taille des ménages. (Tableau 27) 

L'âge moyen d'accès au titre de chef de ménage est plus 

faihle pour chacune des villes, à l'âge moyen au mariage. Ceci signi­

fie probablement qu'une grande part des chefs de ménage sont céliba­

taires. 

Tableau 27. - Indices de nuptialité, les 5 villes, 1975 

Villes 

Ouagadougou 

Bobo-Dioulasso 

Banfora 

Ouahigouya 

Foudougou 

Total urbain 

Age moyen au 
m°ria.ge 

sexe masculin 

28,0 

27,7 

28,2 

28,3 

28,4 

28,1 

fs de polyga.mes 
chez les mariés 
(15 e t plus) 

23,0 

27,1 

22,2 

45,5 

33,1 

26,6 

Nombre moyen 
d'épouses 

1,3 

1,4 

1,3 

1,7 

1,5 

1,4 

Source : Dossier technique "Nuptialité en Haute-Yolta 19^0-76" 
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On ne peut véritablement mesurer l'évolution des unités 

familiales en milieu urbain pour la période 1960-1975» Le recense­

ment de Ouagadougou de 1961-62 permet toutefois d'étudier, à l'aide 

de certains indices, l'évolution pour cette ville. Aucune donnée 

sur les concessions n'a été recueillies par ce recensement, nous ne 

disposons donc que des informations sur le ménage. 

Il apparait que la taille moyenne des ménages à aiigmenté 

durant la période, passant de 4,5 à. 5,7 personnes par ménage. On a 

déjà, observé un rajeunissement de la population ouagalaise durant 

1-, période, dû vraisemblablement à des modifications dans les carac­

téristiques ̂ es migrants vers Ouagadougou. 

Ceci a pour conséquence d'augmenter la fraction des moins 

de 15 ans, qui eux, vraisemblablement, viennent gonfler les tailles 

de ménage. La répartition selon l'âge indique toutefois un vieillis­

sement des chefs de ménage. L'âge d'accès au titre de chef de ménage 

(sexe masculin), passe de 24,1 à 26,4 ans.-En outre, il apparait que 

l'importance des chefs de sexe féminin s'est accrue durant- la période 

passant de 6,8 i à. 9,0 7 des chefs de ménage. 
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9. - CONCLUSION 

L'analyse au niveau national couvre la période 1960-1975 

et montre peu de variations dans le temps au sein des unités fami­

liales. La taille moyenne des concessions et des ménages a très 

légèrement augmenté durant la période, dû au fait que l'effectif de 

population s'est accru plus rapidement que ne l'a fait le nombre 

des concessions et ménages. En 1975, on compte en moyenne 5,7 per­

sonnes par ménage, 2 ménages par concessions et 11,3 personnes par 

concession. 

La très grande majorité des chefs de ménage et de conces­

sion sont de sexe masculin. L'analyse a toutefois montré une impor­

tance grandissante, au cours de la période 1960-1975, de la fraction 

des chefs de ménage et de concession de sexe féminin. Malgré cette 

évolution, peu de femmes sont chefs de ménage et de concession ; 

elles représentent en 1975, 3,8 i° des chefs de concession et 5,4 i 

des chefs de ménage. Si toutefois, la presque totalité des chefs 

de ménage et de concession sont de sexe masculin, en 1975, seuls 

32 % des hommes de 15 ans et plus sont chefs de concession et 61 i , 

chefs de ménages 

L'âge moyen des chefs de concession et de ménage de sexe 

masculin a. légère.ment augmenté durant la période étudiée. L'âge 

moyen des chefs de concession est passé de 49 a n s en i960 à 52 ans 

en 1975 5 l'âge moyen des chefs de ménage est passé de 42 à 45 ans. 

L'âge moyen des chefs étant fortement influencé par la structure 

par âge de la population, il semble préférable de calculer un âge 

moyen d'accès au , titre de chef de ménage. En 1975, pour le sexe 

masculin, nous obtenons 27,8 ans pour l'accès au titre de chef de 

ménage et c\0 ans pour celui de chef de concession. Il y a donc, en 

moyenne, un écart de 12 ans entre l'accès au titre de chef de mé­

nage et celui de chef de concession. 

L'analyse d^s chefs des unités familiales selon l'état 

matrimonial a montré que si la ma.jorité des chefs sont monojam^s, 

les polygames ont de plus grandes chances d'a,ccéder au titre de 

chef de concession. En outre, très peu de célibataire accèdent au 

titre de chefs de ménage ou de concession. 

La taille des concessions et des ménages varie selon le 

sexe et l'âge du chef. Ainsi, on observe, d'une part des tailles 

de ménage et concession moins élevées QTiand le chef est de sexe 

féminin, et, d'autre part, des taille de ménage et de concession 
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augmentant avec l'âge du chef. 

Les informations disponibles ont révélé des variations 

selon l'ethnie, la religion, le département et le milieu, tant du 

point de vue des tailles des unités que des caractéristiques des 

chefs de ménage et de concession. L'ethnie semble être une variable 

fondamentale pour l'explication des variations dans l'organisation 

familiales. Les coutumes ethniques liées notamment à l'habitat, aux 

comportements matrimoniaux, à l'organisation socio-économique, au 

rôle des femmes, et enfin, aux règles et structures de parenté, 

déterminent le modèle des unités familiales et leurs caractéristiques. 

Pourtant, on a observé des différences remarquables au sein d'un mime 

groupe ethnique selon le milieu d'habitat. En effet, il existe des va­

riations importantes dans les caractéristiques des unités familiales 

et des chefs de ménage et de concession, entre les populations du 

Centre et celles du Nord, en grande majorité mossi. Ainsi, l'appar­

tenance ethnique n'est pas le seul élément déterminant la taille des 

unités familiales et les caractéristiques des chefs de ces unités. 

Ceci rend compte de l'adaptation des coutumes dans un contexte écolo­

gique donné. 

On a pu également déceler un comportement urbain distinct 

du comportement rural. On enregistre, en effet des tailles de ménage 

et de concession plus réduites en milieu urbain qu'en milieu rural. 

En outre, les âges moyens d'accès au titre de chef de ménage et de 

concession sont plus jeunes en milieu urbain qu'en milieu rural, 

La fraction des chefs de sexe féminin est plus grande et 

l'accès au titre de chef de ménage semble plus facile pour un céli­

bataire en milieu urbain qu'en milieu rural. 

Les caractéristiques de l'unité familiale sont largement 

fonctions du système de parenté et des phénomènes démographiques, 

tels la nuptialité, la fécondité, la mortalité et la migration. 

Faute de temps, nous avons limité l'analyse au phénomène qui nous 

semblait le plus important et pour lequel les données statistiques 

étaient immédiatement disponibles : la nuptialité. 

Le rapprochement des données concernant les unités fami­

liales et celles concernant les pratiques matrimoniales a montré un 

lien étroit entre la polygamie et la taille des ménages. Ainsi, le 

nombre d'épouses, mais également leur potentiel de reproduction 

représentent un des principaux facteurs conditionnant la taille des 

ménages. 
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On a également pu observer une corrélation entre l'âge mo­

yen au mariage et l'âge d'accès au titre de chef de ménage, le pre­

mier précédant de peu le second. 

Le champs d'analyse n'a toutefois pas été entièrement cou­

vert et une étude plus approfondie permettrait sans doute d'établir 

d'autres relations. 

L'ensemble de ces données nous renseigne de façon plus ou 

moins précise par les unités familiales : rappelons l'imprécision et 

le flou entourant les définitions des concepts de base, concession 

et ménage, D'autre part, ces données se peuvent rendre compte véri­

tablement de la réalité socio-économique. La réalité des unités étu­

diées recouvre plutôt la notion de résidence que la réalité au niveau 

de la production. Or, l'unité de résidence ne correspond pas forcé­

ment a. l'unité de production. 

On sa.it, notamment, que l'unité de production diffère selon 

les ethnies et concerne parfois de grandes unités familiales (famille 

étendue), parfois la seule famille élémentaire (le ménage), et parfois 

une combinaison alternée et complémentaire de ces deux types. 

Le problème de la structure de l'unité de résidence et de 

celle de la production met en jeu le fonctionnement du système socio-

économique d'un groupe et de sa reproduction sociale et biologique. 

De là, l'importance de bien la connaître et la comprendre. L'analyse 

précédente, de par les limites imposées par les concepts et les sta­

tistiques disponibles, ne permet pas de rendre compte de l'impact 

réel de l'organisation familiale. Nous pouvons toutefois avancer cer­

tains éléments. 

On n'a pas observé de modification remarquable au sein des 

unités familiales ni dans les caractéristiques des chefs de ces uni­

tés. On a bien observé quelq\ies variations dans le temps depuis 1960, 

mais elles indiquent plutôt une stabilité de fait : l'accroissement 

de population est en partie absorbé par les concessions et ménages 

existant (peu de création d'unités nouvelles) et l'âge moyen des 

chefs en recul indique lé faible renouvellement des chefs par des 

jeunes. 

On peut avancer l'hypothèse que cette stabilité de fait 

dans l'organisation familiale illustre (la reproduit-elle ou en est-

elle la conséquence ?) une stabilité dans l'organisation socio-

économique (immobilisme des structures agraires ; besoin inchangé 

d'une main d'oeuvre abondante, vu le niveau assez faible des moyens 

http://sa.it
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de production, etc.) et une stabilité dans l'organisation du pouvoir 

social et économique (opposition cadet et aîné } accès tardif au titre 

de chef de concession, accès tardif aux femmes et à la terre, donc à 

l'indépendance et aux sources de pouvoir ; etc.). 

Cette stabilité dans l'organisation du pouvoir renforce la 

stabilité au niveau de l'organisation socio-économique et • la gran­

de résistance aux changements et aux innovations chez les aines. 

La migration des jeunes peut-être considérée comme une ré­

ponse à cette stabilité et aux difficultés d'accès à l'indépendance 

et au pouvoir. Elle permet toutefois la continuité et la reproduction 

de cet état de fait en soulageant la pression sur les terres, en éloi­

gnât les jeunes pour une durée temporaire, en leur permettant d'acqué­

rir une certaine autonomie sociale et économique. Il serait dès lors 

intéressant d'estimer l'impact micro-démographique (au sein du ménage 

ou. de la concession) de la migration. Mentionnons que ceci est peut-

être possible à. partir des données dont nous disposons. Faute de temps, 

nous n'avons pu procéder à une telle étude. 

Des changements au sein de l'organisation familiale semblent 

être amorcés en milieu urbain. On y observe des tailles réduites des 

unités et des âges d'accès au titre de chef plus précoces. Si ceci 

s'explique en partie en terme de structure par âge et pratiques matri­

moniales de la population urbaine, ceci s'explique également par le 

type d'économie qui se développe, en milieu urbain, où l'individualis­

me prend de l'importance. Les structures familiales s'adaptent donc 

aux réalités économiques et, en milieu urbain, elles s'adaptent d'au­

tant plus vite que les chefs qui les dirigent sont plus jeunes, donc 

dynamiques. 

Devant ces faits, on peut penser qu'à moins d'une modifica­

tion importante de la. réalité économique en milieu rural, on ne risque 

pas d'observer de grands changements, au cours d°R prochaines années, 

dans 1 ' or-"-a.ni sa+.ion familiale en Haute-Volta. 

Enfin, mention"on s l'importance de poursuivre la collecte 

des informations sur 1er: concussions et les ménages. Il serait souhai­

table d'a.méliorpr 1er définitions de concepts de façon à pouvoir obte­

nir des informations d'une part sur les unités de résidence (de repro­

duction) et d'autre part sur les unités de production. Il faudrait 

également pouvoir connaître certaines caractéristiques socio-économiques 

des chefs, dans la. mesure où tout changement doit passer par celui qui 

dirige l'unité familiale. 
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APPENDICE 1 REGROUPEMENT DES ETHNIES 

Mossi Sénoufo 

Mossi 
Yanga, Yancé 
Yarga, Yarcé 
Silmi-Mossi 
Foulga, Foulcé, Kouroumanko 
Déforo 
Bangré 
Zonga 

Goùrmantché 

Goùrmantché 
Berba 
Foba 

Gourounsi 

Gourounsi 
Lélé ou Lila 
Nouna ou Nounouma 
Kasséna 
Nankana 
Ko 
Koussassé 
Sissala, Poygouli 

Bissa 

Bissa, Boussanga, Boussancé 

Bobo 

Bobo sans autre indication 
Bobo-fing 
Bobo-Oulé, Bwa, Niéniégué 
Bobo-Lila 
Boron 

Sénoufo 
Minianka 
Tagwa 
Nanergué 
Karaboro 
Toussian 
Tourka 
Gouin 
Tiéfo 

Autres mandingues 

Bambara 
Dioula 
Bobo-Dioula 
Marka-Dafing 
Pana 
Samogho 
Dogon, Habbé 
Bozo 
Ouara, Natioro, Sembla, Siénoublé 
Kalamsé ou Nongon 

Peuls 

Peuls = Foulbé 
Gaobé 
Djelbobé 
Mallébé 
Maboubé 
Dawanbé 
Rimaïbé 
Touareg 
Bellah 
Maure 

Autres 

Lohi-Da,s;ari 

Dagan 
Birifor 
Wilé 
Lobi 
Dyan 
Gan 
Doroscié 
Vigué, Komono 
Tuni, Tégissié 
Loron, Bodoro 

Sonrhaï 
Mara.ncé 
Haoussa 
Djerma 
Autres africains 
Européens ou métis 
Inconnu ou non déclaré 
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